
SAVOIE

LE DtPARTEMEHT

Commune de TIGNES
(En et Hors agglom^ration)

D87A du PR 1+0500 au PR 5+0200

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0231

Portant r^glementation dc la circulation

Le President du Consell d^parteniental dc la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R, 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi^re
Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction intemiinist6rielle sm' la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

Vu l'an-6te du PrAsident du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMBNTALE - MTD

CONSIDfiRANT les risques d'avalanche et des fortes pr^cipitations, il est ndcessaire de reglementer la circulation, afin

d'assurer la securit6 des usagers, sur la D87A
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ARTICLE 1:
A compter du 16/02/2026 & 23h00 etjusqu'au 17/02/2026 a 5h00, la cu-culation des v6hicules est interdite sur la D87A du PR
1+0500 au PR 5+0200 (TIGNES) situ6s en et hors agglomeration. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux

vehicules de secours et v6hicules intei-venant dans Ie cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle Sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur; MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTAISE
73212AIME.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6£mies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, EUes annulent et

remplacent toutes les dispositions contrau'es ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Ie Commandaat du Groupement de gendamierie de la Savoie et Monsieur Ie President du Conseil d6pai-temental de la Savoie

sont charges de 1'exAcution du present arrete qui sera public et affiche confomi6ment A la reglementation en vigueur.

Fait a AIME LA PLAGNE, Ie 16 ftvrier 2026

Pour Ie President du Conseil d6partemental ct parjl^l6gatloii,

Directeur de laMaison Technique du J)61partement de Tarentaise
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